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sées par les contribuables n’ayant pas 
dépassé le seuil de cessions supporte-
ront alors les 12,1 % de contributions 
sociales.
Pour clore ce chapitre de la fiscalité 
personnelle, mentionnons le vote par 
l’Assemblée nationale d’un amende-
ment tendant à modifier, dans un sens 
défavorable au contribuable, les règles 
de calcul du bouclier fiscal. Les chan-
gements sont de deux ordres. Tout 
d’abord, les dividendes ne seront plus 
désormais retenus pour leur montant net 
imposable, c’est-à-dire après déduction 
de l’abattement de 40 % et de l’abat-
tement personnel de 1 525 euros (per-
sonnes seules) ou 3 050 euros (couples 
mariés ou pacsés), mais pour leur mon-
tant total. En second lieu, les revenus 
de l’année de référence (avant-dernière 
année) seront désormais retenus uni-
quement après imputation des déficits 
catégoriels et moins-values de l’année 
en cause, et non plus après imputation 

Désormais, trois types de 
majorations existent :
n Une majoration de quatre 
trimestres compensant la 
maternité
Ces quatre trimestres sont automati-
quement et exclusivement attribués aux 
femmes, pour chacun de leurs enfants, 
étant précisé que ces trimestres sont 
définitivement acquis dès la naissance 
de l’enfant.

n Une majoration de quatre 
trimestres compensant 
l’éducation
Cette majoration est destinée aux 
parents de l’enfant au titre de son éduca-
tion pendant les quatre années suivant 
sa naissance.
Le nouveau dispositif permet aux parents 
de choisir, dans un certain délai, à qui 

de déficits et moins-values constatées 
au titre d’années antérieures et don-
nant lieu à un report.

Fiscalité professionnelle

Réforme de la taxe professionnelle 
mise à part (lire encadré), le seul dis-
positif de réelle importance consiste 
dans la modification des règles de ter-
ritorialité des prestations de services 
en matière de TVA. Le projet de loi de 
finances pour 2010 transpose ainsi en 
droit interne les directives européennes 
de 2008 communément désignées sous 
le terme de « Paquet TVA ». Les deux 
grands principes de territorialité devant 
prévaloir à compter du 1er janvier 2010 
sont les suivants : taxation en France 
des prestations de services fournies à 
un destinataire non-assujetti à la TVA (un 
particulier, par exemple) ; taxation dans 
le pays d’établissement du preneur (qui 
devra donc procéder à une autoliquida-

sont attribués ces trimestres, ceux-ci 
pouvant par exemple être répartis à 
parts égales entre les deux parents.
A défaut d’option exprimée, les quatre 
trimestres sont automatiquement attri-
bués à la mère.
En cas de désaccord, il revient à la 
caisse d’assurance vieillesse d’attribuer 
ces trimestres.

n Une majoration de quatre 
trimestres au bénéfice des 
parents adoptants
Cette majoration est attribuée pour 
chaque enfant adopté durant sa mino-
rité selon les mêmes modalités que la 
majoration pour l’éducation.

Ces dispositions sont applicables aux 
enfants nés ou adoptés à compter du 
1er janvier 2010. S’agissant des enfants 

tion de la taxe) des prestations fournies 
à un assujetti. Nous reviendrons ultérieu-
rement plus en détails sur ce nouveau 
dispositif et sur ses incidences pour les 
professionnels libéraux.

Prélèvements sociaux

En dehors des divers réaménagements 
techniques apportés au régime du 
micro-social, ou régime de l’autoentre-
preneur, une des principales mesures 
méritant attention est celle doublant 
le « forfait social » qui s’applique 
depuis janvier dernier aux sommes 
versées par les employeurs au titre de 
l’intéressement et de la participation 
ainsi qu’aux abondements aux plans 
d’épargne d’entreprises (PEE de droit 
commun et PERCO). Fixée initialement 
à 2 %, cette contribution passera à 4 % 
à partir de 2010 (lire notre chronique 
page 22).� n

Fabrice de Longevialle

nés ou adoptés antérieurement à cette 
date, la majoration est attribuée à la 
mère sauf si le père démontre avoir 
élevé seul son enfant.
Par ailleurs, le PLFSS prévoit d’étendre 
le dispositif de majoration de durée d’as-
surance pour enfants au régime des pro-
fessions libérales et à celui des avocats. 
Les modalités d’application feront l’objet 
d’un décret.
Enfin, le projet de loi prévoit d’exclure 
les majorations de durée d’assurance 
« naissance » et « éducation » pour l’ouver-
ture du droit à retraite anticipée pour 
longue carrière dans le régime général, 
le régime des salariés et des non-sa-
lariés agricoles, le régime social des 
indépendants, le régime des professions 
libérales et le régime des avocats. n

Marion Depigny

Plusieurs 
mesures 
importantes 
ont, cette 
année, une 
couleur 
écologique.

Pour les 
enfants nés 
avant 2010, le 
statu quo est 
maintenu.

Retraite et maternité : de nouvelles règles
Jugé contraire au principe d’égalité entre hommes et femmes, le dispositif actuel de majoration de la durée d’assurance 
des mères de famille est modifié par le PLFSS pour 2010.
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